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Plan climat 
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L’Europe s’engage en Région Sud
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Budget 2023  
100 % climat

Vote en décembre 2022 du premier 
budget vert d’Europe

Appréciation environnementale 
globale du budget sur la base des 

enjeux de la taxonomie européenne

Signature le 14 novembre 2022 d’un 

protocole d’accord  
État / Région  
pour que la Région Sud soit une  

Région pilote  
de la planification 
écologique

2 nouveaux 
engagements

6 axes 

141 actions

715 M€ en 2022

Le Plan climat régional
2021-2024
« Gardons une Cop d’avance »
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La Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur a 
souhaité s’engager 
pleinement dans la 
mise en œuvre des 
accords de Paris de 
la COP21, accords 
historiques pour 
les négociations 
internationales sur 
le climat entrés en 
vigueur le 4 novembre 
2016.

Après le Plan climat « une 
COP d’avance » voté pour 
la période 2017-2020 qui a 
permis la mise en œuvre de 
110 actions et la mobilisation 
de 1,35 milliard d’euros, soit 
30 % du budget régional,  
le Conseil régional a adopté  
le Plan climat « Gardons  
une COP d’avance » le 23 
avril 2021.

Ce Plan climat est structuré 
autour de six axes - Air, Mer, 
Terre, Energie, Déchets, 
Chez vous au quotidien - 
regroupant 25 thèmes et 141 
actions. Il se compose de 
politiques emblématiques 
et clairement identifiables, 
comme Escales Zéro Fumée, 
5 millions d’arbres, ou encore 
le plan vélo avec 10 000 km 
de voies cyclables.  

Le bilan 2022 réalisé à l’issue 
de la deuxième année de mise 
en œuvre, fait apparaître que 
les 141 actions sont engagées 
voire déjà achevées.  
La Région, a engagé en 2022, 
plus de 715 M€, hors fonds 
européens. Ainsi, le budget 
consacré directement aux 
interventions de la Région sur 
le Plan Climat est en hausse 
de 16 % par rapport à l’année 
2021, permettant de dépasser 
l’objectif fixé à 40 %  
du budget d’intervention.

Le bilan climatique de 
l’année 2022 est marqué  par 
une année hors normes, 
exceptionnellement chaude, 
ensoleillée et peu arrosée 
selon Météo France.  
La sécheresse a touché 
l’ensemble du territoire 
régional (-30 %  
de précipitations annuelles) 
et a entrainé des mesures 
exceptionnelles. Il ne faut pas 
nier ces constats alarmants 
mais au contraire poursuivre 
notre action. C’est pourquoi, 
de nouveaux engagements 
régionaux pour le climat ont 
été pris avec :

•    Vote en décembre 2022 
d’un budget prévisionnel 
2023 100 % climat dont  
la finalité est directement 
liée aux enjeux climatiques ;

•    Signature en novembre 
2022 d’un protocole entre 
l’État et la Région 
pour planifier la transition  
écologique. Face aux 
enjeux du dérèglement 
climatique, de la préservation 
de la biodiversité et de 
l’épuisement des ressources 
(eau, énergie), ce protocole 
a pour objectif d’accélérer 
les choses pour atteindre  
la neutralité carbone.  
Les solutions existent 
et sont connues. Une 
planification est donc 
nécessaire pour assurer  
la mobilisation générale 
des acteurs : État et Région 
mais aussi les entreprises, 
l’ensemble des collectivités 
et les citoyens.

Un engagement de la 
Région toujours plus 
ambitieux 
pour le climat et la biodiversité
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Émissions de gaz à effet de serre

Évolution 2012-2021 +0,3 %
Objectif SRADDET 2012-2023 -19 %
Objectif SRADDET 2012-2030 -27 %

Émissions de 
GES par secteur 
d'activité en 2021 
(Mteq CO2)

Source : ORECA

17,3 
industrie

1,1 
agriculture

13,4 
transport

5,8 
production 
d'énergie

4,2 
résidentiel / 
tertiaire

o
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o   Zéro émission dans les 

transports régionaux

o   Infrastructures et services 
adaptés à l’intermodalité et 
à la mobilité durable

o    Escales zéro fumée dans 
les ports de commerce

o   Le Sud à Vélo

o   Objectif Santé pour tous 

  Les réussites 2022 
en faveur d’une 
meilleure qualité de 
l’air :

Une nouvelle gamme tarifaire 
entrée en vigueur début 2023  
qui concurrencera la voiture pour 
tous les trajets et qui propose 
des réductions aux personnes  
à revenus modestes.

Un niveau record de 
fréquentation à bord des TER en 
2022 : 1,3 milliard de voyageurs 
par km, soit une augmentation de 
30 % par rapport à l’année 2021.

La poursuite du programme 
d’investissements de 40 M€ du 
contrat de performance conclu 
avec SNCF Gares et connexions 
afin de moderniser l’ensemble 
des gares régionales (rénovation, 
mises en place d’abris sécurisés 
vélo …).

La quasi-totalité des lignes de 
bus du réseau ZOU ! dans les 
Alpes-Maritimes équipées avec 
des véhicules électriques (130 
bus électriques), les quelques 
bus non électriques roulent au 
Bio-GNV (14 bus). Dans le cadre 
des nouveaux contrats attribués 
à l’été 2022 sur les territoires 
du Var et des Hautes-Alpes, 
les flottes d’autocars roulent 
désormais aux biocarburants.

Organisation de la première 
Conférence régionale de la 
logistique pour partager la vision 
régionale de la logistique durable 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
en 2030 et prioriser les actions 
du plan régional de la logistique 
voté en mars en 2023.

Poursuite des travaux pour 
l’équipement des navires et  
les branchements à quai dans  
le cadre du dispositif « Escales  
Zéro fumée » pour lequel la 
Région mobilise 30 M€.

Contribution de la Région aux 
travaux de révision de 3 Plans 
de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) : Bouches-du-Rhône, Var 
et Alpes-Maritimes qui ont été 
arrêtés en 2022 et participation 
aux groupes de travail lancés 
dans le cadre de l’élaboration  
du PPA de Vaucluse. 
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Source ORECA, bilan 2022

o

Plan Climat de la Région Sud - Bilan 2022 : l'essentiel - 7



02

Plan Climat de la Région Sud - Bilan 2022 - 8

©
 iS

to
ck

 - 
Bo

rc
he

e



02
o    Préserver et restaurer la 

biodiversité marine

o    Concilier économie 
maritime et environnement

o    Adapter les littoraux au 
changement climatique

La mer

Création d'un Parlement de 
la mer, lieu de concertation 
rassemblant les acteurs régionaux 
autour des filières maritimes.

100 % des pêcheurs et 
aquaculteurs sont munis du 
certificat régional d’activités 
professionnelles qui a pour but 
de lutter contre le braconnage 
et assurer la traçabilité des 
coquillages élevés en région 
et des poissons pêchés par 
des techniques respectueuses 
de l’environnement, soit 400 
professionnels.

Plus de 2 500 personnes 
sensibilisées à la préservation 
des banquettes de posidonies 
sur les plages méditerranéennes 
permettant de lutter contre 
l’érosion du littoral.

Mise en tourisme de cinq sites 
de sentiers sous-marins pour 
une filière subaquatique pérenne 
grâce au programme Marittimo 
Neptune.

  Les réussites 2022 en faveur de la mer :
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o    Une agriculture saine, 

durable et locale

o  Une biodiversité protégée 
et valorisée

o  Une forêt renouvelée et 
protégée

o  Une ressource en eau 
maîtrisée et des milieux 
aquatiques préservés

o  Des risques anticipés

La terre

Augmentation de 3,5 % en 2021 
de la Surface Agricole Utile (SAU) 
cultivée en Bio, ce qui maintient 
la région à la première place en 
France. 

Lancement de la démarche 
« 100 % SUD consommons 
et produisons responsable » 
visant une mobilisation régionale 
au service de la transition 
alimentaire.

Projet de Parc naturel régional 
des Maures Estérel.

Nouveau souffle et nouvelle 
organisation pour que le parc de 
Camargue conserve son statut 
de parc naturel régional.

Prise en charge de la 
compétence « transition  
des exploitations agricoles ».

Rehaussement de l’ambition 
pour passer de 3 à 5 millions 
d’arbres plantés d’ici 2028 dans 
les massifs forestiers et dans les 
communes.

Travaux pour l’élaboration du plan 
« Or bleu » qui mobilisera  
620 M€ à partir de 2023.

  Les réussites 2022 en faveur de la préservation 
de la terre
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o   Une région neutre en 

carbone

o    Les énergies renouvelables

o   Plan Hydrogène et 
énergies du futur 

Intensification de la 
décarbonation de la mobilité.

Dépôt de dossier sur l’appel  
à projets Zones Industrielles  
Bas Carbone (ZIBaC) au titre  
du programme Syrius. 

Validation en novembre 2022 du 
plan territorial de transition juste 
avec un fonds doté de 142 M€ 
gérés par la Région. 

Lancement du fonds 
d’investissement Terra Nea,  
17 millions d’euros pour  
le financement de projets pour 
la transition énergétique et 
écologique.

Consommation 
d’énergie

Évolution 2012-2021  

+2 %
Objectif SRADDET 2012-2023 

-9 %
Objectif SRADDET 2012-2030 

-15 %

La région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur représente 8,7 % de la 
consommation nationale, estimée 
à 152,9 Mtep en 2021.

Consommation régionale 2021 : 
13,9 Mtep, +4,9 % par rapport à 
2020.

résidentiel / tertiaire

industrie

agriculture

transport

L'énergie

RÉGIONALE

5,1

3,8

4,3

0,1

NATIONALE

39,9

65,5

43,1

4,5

Consommation 
d'énergie finale 
en 2021 (Mtep)
Par secteur d'activité
Source : ORECA
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Projet européen Life IP 
Smart Waste qui a permis un 
investissement européen d’un 
montant de 20 M€ avec plus de  
2 millions d’habitants sensibilisés 
par les 31 partenaires dont  
la Région.

Lancement d'un Appel à Projets 
“Vrac et consigne” pour limiter  
les emballages.

18 nouveaux contrats d'objectif 
prévention, tri des déchets  
et économie circulaire signés  
en 2022.

Réalisation d'une unité  
de valorisation multifilières  
des déchets pour le Syndicat 
mixte du développement  
durable de l'Est Var.

Les déchets

o   Une région autonome pour 
la gestion de ses déchets

o   Une économie du futur  : 
circulaire, sobre en 
matériaux 
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o   Participer à la nouvelle 

économie

o   De l’écotourisme vers un 
tourisme responsable sur 
tout le territoire

o   Des fonds européens au 
service d’une ambition 
renforcée

o    Accompagner les 
communes, leurs 
groupements et les 
citoyens dans la transition 
écologique

o    Affirmer le leadership 
régional

o   Former et orienter, 
sensibiliser et 
accompagner, les lycées

o   Former et orienter

1 621 structures labellisées à 
disposition des écotouristes  
(1 069 labellisations Accueil vélo, 
324 Valeurs Parc, 228 Esprit Parc).

Une amplification de la transition 
écologique et énergétique dans 
le fonctionnement de la Région 
avec l’engagement du budget vert 
lors du budget prévisionnel 2023, 
du Plan de mobilité employeur 
2022-2026 et du Plan régional de 
sobriété jusqu’en 2027.

Une refonte des aides à la 
disposition des territoires avec 
les dispositifs “Nos territoires 
d’abord” et “Nos communes 
d’abord”.

L’Europe et la Région se lèvent 
pour le climat : une stratégie 
d’animation régionale pour 
mobiliser des fonds européens 
qui contribue directement à 
l'approche 100 % climat.

Signature par la Région Sud de la 
Charte Mission Océan "restaurer 
notre océan et nos eaux" et 
de la charte d'engagement 
de la Mission Adaptation au 
changement climatique du 
programme Horizon Europe.

Poursuite du travail de fond 
organisé, dans le cadre de 
la commande publique de 
formation, pour faire de la 
formation professionnelle un 
véritable levier en faveur de 
l’évolution des compétences vers 
une économie décarbonée et 
circulaire.

Près de 
chez vous
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L’Europe s’engage en Région Sud


